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Les ACM : définition 
et champ d’application
Les accueils collectifs de mineurs ont « succédé » en 2006 au centre 
de vacances et de loisirs. Ils se déroulent hors du domicile parental 
pendant les vacances scolaires, les congés professionnels ou les loisirs…

Définition
Par l’expression « accueils collectifs de mi-
neurs », employée usuellement depuis 2006 
pour succéder à celle de centres de vacances 
et de loisirs, on entend « les accueils collec-
tifs à caractère éducatif, se déroulant hors du 
domicile parental pendant les vacances sco-
laires, les congés professionnels ou les loisirs 
et entrant dans une des sept catégories définies 
par décret ». La référence juridique est celle de 
l’article L. 227-4 CASF.

un mode d’accueil collectif
Le côté collectif est défini depuis la réforme de 
2006 par l’accueil d’un minimum de 7 mineurs.
Cela signifie qu’un accueil où moins de 7 en-
fants sont inscrits, que ce soit avec ou sans 
hébergement, n’est pas soumis à l’obligation 
de déclaration.
La seule exception concerne les séjours de 
vacances dans une famille (page 86) qui ac-
cueillent un maximum de 6 mineurs pour une 
durée de plus de 4 nuits.

L’âge minimal des enfants accueillis
Pendant longtemps, l’âge minimal d’accueil des 
enfants en centre de vacances et de loisirs a été 
fixé à 4 ans. Aujourd’hui les enfants peuvent 
être accueillis en ACM dès leur inscription 
dans un établissement scolaire.
La référence est l’article L. 113-1 du Code de 
l’éducation, selon lequel les enfants peuvent 
être scolarisés dès l’âge de 2 ans (page 128, 
L’accueil des enfants de moins de 6 ans).

Il est donc impossible d’accueillir en ACM des 
enfants de moins de 2 ans, l’accueil de loisirs 
n’est ni une crèche ni une halte-garderie.

L’âge maximal des jeunes accueillis
Une personne atteignant sa majorité le jour de 
ses 18 ans, c’est à partir de cette date qu’un jeune 
ne peut plus être comptabilisé dans l’effectif 
d’un ACM.
Si des accueils mixtes de jeunes mineurs et 
majeurs ne sont pas interdits, ils peuvent être 
difficiles à gérer à cause des différences de 
statut entre les jeunes. En tout état de cause, 
seules les activités concernant les mineurs font 
l’objet d’une déclaration.

Les enfants peuvent être accueillis en ACM dès leur inscription 
dans un établissement scolaire.
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diriGer un SéJour de VacanceS

le directeur
Le directeur peut être :

 � un titulaire du Bafd,

 � un stagiaire Bafd,

 � un titulaire d’un diplôme professionnel permettant d’exer-
cer les fonctions de direction (article 1 de l’arrêté du 9 février 
2007 modifié) sous réserve de justifier d’une ou plusieurs 
expériences d’animation de mineurs, dont une au moins en 
accueil collectif de mineurs, d’une durée totale de 28 jours 
dans les 5 ans qui précèdent,

 � une personne effectuant un stage pratique ou une 
période de formation dans le cadre de la préparation à un 
de ces diplômes ou titres,

 � un fonctionnaire titulaire de la fonction publique terri-
toriale, dans le cadre de sa mission, relevant des corps ou 
des cadres d’emploi permettant d’exercer les fonctions de 
direction (article 2 de l’arrêté du 20 mars 2007 modifié),

 � un titulaire du Bafa (ou diplôme admis en équivalence) âgé 
d’au moins 21 ans et justifiant d’expériences significatives 
d’animation de mineurs, ayant obtenu une dérogation de la 
DDCS, sous réserve que le séjour de vacances, d’une durée 
inférieure à 21 jours, accueille au maximum 50 mineurs 
d’au moins 6 ans.

le directeur adjoint
Lorsque l’effectif de mineurs est supérieur à 100, le directeur doit 
être assisté d’un ou de plusieurs adjoints, qui doivent satisfaire 
aux mêmes conditions de qualification que lui, à raison d’un 
adjoint supplémentaire par tranche de 50 mineurs au-delà de 100.

directeur et animateur
Le directeur peut être inclus dans l’effectif d’animation unique-
ment lorsque les mineurs sont tous âgés d’au moins 14 ans et 
que l’effectif est au maximum de 20 mineurs.

diriGer un SéJour court

Il suffit d’être majeur. Aucune qualification n’est requise pour 
diriger un séjour court de une à trois nuits.

diriGer un SéJour SPécifique

Il doit être majeur. La qualification du directeur est celle pré-
vue par les normes ou la réglementation relatives à l’activité 
principale du séjour.

diriGer un SéJour Scout

 � Pour les 9 associations de scoutisme agrées, les fonctions de 
direction peuvent être exercées dans les mêmes conditions 
que pour les séjours de vacances, ou par les titulaires des 
titres et diplômes internes délivrés par ces associations. 

 � Une dérogation peut être accordée par la DDCS pour la 
direction des accueils de scoutisme dès lors que l’effectif 
est égal à 50 mineurs au maximum.

 � Le directeur peut être inclus dans l’effectif d’encadrement :

– pour les activités sans hébergement et les camps de 1 à 4 
nuits, si l’effectif est  égal au plus à 80 mineurs,

– pour les camps d’au moins 4 nuits dont l’effectif est d’au plus 
50 mineurs âgés d’au moins 14 ans.

diriGer un SéJour de VacanceS 
en faMille

La notion de directeur n’existe pas pour un séjour de vacances 
en famille. Aucune condition de qualification n’est exigée pour 
ce type de séjour réunissant un maximum de 6 mineurs, et ceci 
que le séjour s’effectue contre rémunération ou à titre gratuit.

diriger un acm avec hébergement

a

Fiche mémo Fiche mémo
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le projet éducatif 
territorial 
et le plan mercredi
Le projet éducatif territorial (PEDT), mentionné à l’article D. 521-12 
du Code de l’éducation, formalise une démarche permettant 
aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant 
un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après 
l’école, organisant ainsi, dans le respect des compétences de chacun, 
la complémentarité des temps éducatifs.

Le projet éducatif territorial (PEDT) relève, à 
l’initiative de la collectivité territoriale com-
pétente, d’une démarche partenariale avec les 
services de l’État concernés et l’ensemble des 
acteurs éducatifs locaux. Depuis 2013, cette 
démarche est destinée à favoriser l’élaboration 
d’une offre nouvelle d’activités périscolaires, 
voire extrascolaires, ou de permettre une meil-
leure mise en cohérence de l’offre existante, dans 
l’intérêt de l’enfant. Depuis que le décret n° 2017-
1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à 
l’organisation de la semaine scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires publiques a 
rendu possible, pour les communes et conseils 

d’école qui le souhaitent, la mise en place d’une 
semaine scolaire de quatre jours, le paysage des 
temps éducatifs des enfants de 3 à 12 ans est 
caractérisé par une diversité des organisations 
du temps scolaire (OTS) et par une hétérogé-
néité des projets éducatifs territoriaux (PEDT).
Les PEDT ont mis en évidence aux yeux du 
grand public l’importance des loisirs éducatifs 
qui, en contribuant à l’épanouissement de l’en-
fant, à sa socialisation et à sa réussite scolaire, 
constituent un temps éducatif à part entière 
notamment quand il est pensé de manière glo-
bale en cohérence avec les temps scolaires et 
familiaux et en lien avec le territoire.

les mesures dérogatoires 
en cas de pedt

Le décret du 1er août 2016 a inscrit dans le Code 
de l’action sociale et des familles trois mesures 
dérogatoires réservées aux accueils périsco-
laires organisés dans le cadre d’un PEDT.
 � des taux d’encadrement desserrés : un ani-

mateur pour 14 enfants de moins de 6 ans 
– au lieu de un pour 10, un animateur pour 
18 enfants de 6 ans et plus – au lieu de un 
pour 14 (article R.227-16 CASF) ;
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les activités

Quel que soit son public, on commencera toujours par faire du bruit… 
avant d’évoluer, plus tard, vers une production maîtrisée, vers de la musique.
Quel que soit son public, on commencera toujours par faire du bruit… 
avant d’évoluer, plus tard, vers une production maîtrisée, vers de la musique.

Les activités physiques 
de a à Z
Certaines activités physiques déterminées en fonction des risques 
encourus par les mineurs, font l’objet d’une réglementation particulière 
fixée par l’arrêté du 25 avril 2012. Voici les familles d’activités 
qui font l’objet d’une annexe.

alpinisme (1 fiche)

Lieu de pratique
Tout terrain de montagne.

condition d’âge
Pour les mineurs de moins de 12 ans, la pratique 
est limitée aux activités d’éveil et de découverte 
du milieu spécifique dans des écoles d’alpi-
nisme (rocher, neige et glace) dont l’accès ne 
présente pas de difficulté particulière.

qualification
L’encadrant, majeur, possède une qualification 
professionnelle (Code du sport).

conditions d’organisation 
et de pratique
L’encadrant détermine le nombre de pratiquants 
qu’il prend en charge en fonction du niveau de 
difficulté du site et du niveau des pratiquants. 
Le directeur de l’accueil communique la liste de 
tous les participants et leur âge à l’encadrant. 
L’encadrant porte le projet d’activité à la connais-
sance du directeur de l’accueil et l’informe de 
l’heure exacte de départ du groupe et de l’heure 
prévue pour le retour. Le matériel est conforme 
aux normes en vigueur, notamment pour la mise 
à disposition des équipements de protection 
individuelle concernant les chutes en hauteur.
L’encadrant doit être muni du matériel collectif 
adapté ainsi que d’un moyen de communication 
permettant de joindre rapidement les secours.

canoë-kayak 
et activités assimilées (2 fiches)

À noter : les activités radeau et nage en eau 
vive qui étaient associées précédemment au 
canoë-kayak font depuis 2012 l’objet d’une 
annexe séparée.

activité de découverte (fiche 3.1)
Activité de découverte du canoë, du kayak, du 
raft et de la navigation à l’aide de toute autre 
embarcation propulsée à la pagaie, pratiquée 
sur les lacs et plans d’eau calme ;  sur les rivières 
de classes I et II ; en mer, à moins de 300 mètres 
du rivage.
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dès 17 ans

 � Toutes les activités ayant pour finalité le jeu ou le déplace-
ment et ne présentant pas de risque spécifique.

 � L’accompagnement de l’activité baignade : 

– un animateur dans l’eau pour  5 enfants de moins de 6 ans, 

– un animateur, pas obligatoirement dans l’eau, pour 8 enfants 
de 6 ans et plus.

à partir de 18 ans

équitation
Activité d’approche et de découverte de l’animal : découverte de 
la promenade au pas dans un lieu clos, ou dans un lieu ouvert 
si l’animal est tenu en main par un animateur.

 � 2 animateurs / 8 mineurs.

escalade
Sur un circuit de blocs balisés ou une structure artificielle d’esca-
lade de moins de trois mètres de hauteur ayant une réception 
aisée (sol plat, sable, etc.).

 � Un animateur / 8 mineurs.

randonnée en moyenne montagne
Déplacement en moyenne montagne, d’un temps de marche 
effectif de 4 heures au maximum par jour, ne comportant 
pas de difficultés techniques, sur chemin et sentier balisé, non 
enneigé, facile, sans passage délicat ni caractère technique, avec 
un accès facile à un point de secours. 

 � Un animateur / 12 mineurs.

raquettes à neige
Promenade aux alentours du centre ou sur circuit balisé sans 
difficulté et reconnu préalablement. L’activité est limitée à la 
journée, avec un temps de déplacement effectif en raquettes 
de deux heures au maximum. 

 � Un animateur / 12 mineurs.

radeau
Activité récréative sur plan d’eau calme, parcours de rivière calmes 
ou mer calme. Gilet de sécurité et chaussures fermées. Parcours 
reconnu à l’avance. Test préalable d’aptitude pour les mineurs.

 � Un animateur / 10 embarcations.

ski
Pratiqué sur le domaine skiable balisé et sécurisé. Casque 
recommandé en ski alpin.

L’organisateur de l’accueil doit s’assurer du niveau d’autonomie 
technique de l’animateur qui doit notamment être en mesure :

– d’accompagner son groupe sur toute piste et en toute cir-
constance,

– d’alerter les secours dans toute situation d’urgence.

 � Un animateur / 12 mineurs.

quelles activités physiques 
encadrer avec le bafa ?

©
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bon à savoir

Quel que soit son public, on commencera toujours par faire du bruit… 
avant d’évoluer, plus tard, vers une production maîtrisée, vers de la musique.
Quel que soit son public, on commencera toujours par faire du bruit… 
avant d’évoluer, plus tard, vers une production maîtrisée, vers de la musique.

Le Contrat d’engagement 
éducatif
Le contrat d’engagement éducatif n’est pas seulement le casse-
tête des directeurs au moment de faire le planning des animateurs. 
C’est le contrat de travail le plus souvent proposé aux personnels 
pédagogiques qui ne travaillent qu’occasionnellement en ACM. 
Dérogatoire du Code du travail, notamment sur le temps de travail, le 
repos et la rémunération, ce régime a l’ambition, pas forcément réussie, 
de prendre en compte le caractère atypique de l’animation en séjour.

un peu d’histoire

Jusqu’en 2006, le statut des animateurs non 
professionnels était régi par les dispositions de 
l’annexe 2 de la convention collective nationale 
de l’animation (CCNA) du 28 juin 1988. Mais ce 
régime, qui instaurait déjà une rémunération 
sur un forfait d’heures, a fait l’objet de plusieurs 
contestations devant les tribunaux.
C’est la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative 
au volontariat associatif et à l’engagement 
éducatif qui a instauré le Contrat d’engagement 
éducatif, complétée par son décret d’applica-
tion n° 2006-950 du 28 juillet 2006. Depuis, 
ces dispositions ont été intégrées au Code de 
l’action sociale et des familles : articles L432-1 à 
L432-6 pour la partie législative, articles D432-1 
à D432-9 pour le décret.
En 2012, le Conseil d’État a imposé de modifier 
ces textes en accordant aux titulaires de CEE 
le bénéfice d’un repos quotidien de 11 heures, 
comme tous les salariés, ou d’un repos com-
pensateur équivalent.

À qui s’adresse le CEE  ?
Selon l’article L. 432-1 du CASF, un CEE peut 
être conclu avec :
 � les personnels pédagogiques occasionnels en 

charge des ACM (animateurs et directeurs) ;

 � les animateurs et directeurs de centres spé-
cialisés dans l’accueil de personnes adultes 
handicapées, bénéficiant de l’agrément 
« Vacances adaptées organisées » ; 

 � les personnes accompagnant exclusivement 
des activités de loisirs et des activités spor-
tives, dans des établissements et services 
pour enfants, adolescents ou adultes handi-
capés, ou lors de séjours d’accueil temporaire 
pour des activités liées aux vacances ;

 � les formateurs d’animateurs (Bafa) et de 
directeurs (Bafd).

Selon l’article D. 432.1 CASF, un CEE ne peut 
être conclu avec :
 � une personne qui anime ou gère à temps 

plein ou à temps partiel un ACM et qui peut 
être amenée au titre de ses fonctions à assu-
rer l’encadrement d’un accueil ou d’un stage 
destiné aux personnes engagées dans un 
cursus de formation Bafa-Bafd ;

 � les personnes qui animent quotidiennement 
les accueils en période scolaire.

80 jours par an

La durée cumulée des contrats d’engagement 
éducatifs d’une personne (tous employeurs 
confondus) ne peut excéder 80 jours sur une 
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1 – Quels sont les critères d’entrée au Bafa ? 

a) La nationalité française

b) L’âge

c) Le niveau Bac

2 – De combien de temps dispose-t-on pour faire son 
stage pratique à partir de la session de formation géné-
rale ? 

a) 12 mois

b) 30 mois

c) 18 mois

3 – En combien de temps doit-on avoir terminé le par-
cours Bafa ?

a) 24 mois

b) 30 mois

c) 36 mois

4 – Parmi ces phrases, laquelle ou lesquelles ne sont 
pas des fonctions ou aptitudes du Bafa ? 

a) participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un projet 
pédagogique en cohérence avec le projet éducatif dans le respect 
du cadre réglementaire des accueils collectifs de mineurs ; 

b) situer son engagement dans le contexte social, culturel et 
éducatif ;

c) encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ;

d) accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets ;

e) développer les partenariats et la communication ; 

f) transmettre et faire partager les valeurs de la République, 
notamment la laïcité ;

g) construire une relation de qualité avec les membres de l’équipe 
pédagogique et les mineurs, qu’elle soit individuelle ou collective, 
et veiller notamment à prévenir toute forme de discrimination.

a

le quiz du parcours bafa : 
les questions
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